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ET AUTRES ET AUTRES 

publique comparativement à une corporation civile selon l'expression 
du Code civil, que cette corporation a, potentiellement, assez de 
pouvoirs pour jouir juridiquement d'une autonomie et que ces 
pouvoirs lui sont accordés pour des fonctions précises. Maintenant, 
voyons ce qui vient faire obstacle en droit à l'autonomie du centre 
hospitalier public. 

Section 2 - Le centre hospitalier en tant qu'entité 
subordonnée 

Introduction 

En confiant à une corporation publique la responsabilité des 
principaux services de santé et en lui accordant pour ce faire de larges 
pouvoirs, le législateur québécois a manifesté son intention de dégager 
le service hospitalier du service de l'État et reconnu, par ce fait même, 
un statut juridique indépendant à la corporation hospitalière. Voilà, 
ainsi formulée, la conclusion à laquelle aboutirait toute analyse qui 
éviterait de se pencher plus profondément sur la nature de la fonction 
hospitalière elle-même et sur les nombreux contrôles gouvernemen
taux que doit subir régulièrement le centre hospitalier public québé-
cois. C'est donc afin de compléter l'analyse de tous les éléments qui 
constituent la véritable personnalité juridique du centre hospitalier 
qu'il va falloir maintenant examiner dans cette deuxième section, les 
limites à l'intérieur desquelles s'inscrit l'autonomie de la corporation 
hospitalière. Ce regard doit être porté à un double point de vue: 
premièrement, par rapport à la fonction hospitalière et, deuxième
ment, par rapport aux contrôles exercés sur la corporation hospita
lière. 

Sous-section 1 - La fonction hospitalière et l'intérêt 
public 

Nous avons défini plus haut88 la fonction hospitalière comme 
étant, de façon générale, d'assumer des services de santé de courte ou 
de longue durée. Et la corporation hospitalière qui possède de larges 
pouvoirs semble être en mesure juridiquement de poursuivre en toute 
liberté cette finalité d'une large étendue. Une analyse plus poussée de 
la réalité et des textes législatifs nous fait apercevoir cependant que 
c'est justement à cause de l'étendue de cette finalité et de ses 

88. Page 241. 


